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REPUBLIQUE FRANCAISE




PRÉFET DE LA RÉGION
NORD – PAS-DE-CALAIS


PROCEDURE POUR LUTTER CONTRE LE PLAGIAT
1. Candidat 

Chaque candidat signera une charte proposée par l’Organisme de Formation et prévoira une clé USB (minimum 5 giga) sur laquelle il sauvegardera son dossier professionnel (hors annexes) au format PDF (non protégé par mot de passe) l’ajoutera sous enveloppe à son dépôt en plus des 3 exemplaires sur papier.
2. Organisme de Formation
A partir du 1e janvier 2015, les Organismes de Formation demanderont aux candidats qui déposeront avec les 3 exemplaires sur papier de leur dossier professionnel, cet exemplaire numérisé au format PDF sur clé USB qui sera glissée dans une enveloppe cachetée à leur nom, prénom et en indiquant le nom de l’Organisme de Formation.

La DRJSCS remettra à chaque Organisme de Formation qui en fera la demande un lot de clés USB vierges afin de dépanner le candidat qui n’en a pas.

3. DRJSCS
A réception des dossiers professionnels à la DRJSCS, lors du déploiement en vue d’une certification organisé par le secrétariat enverra l’enveloppe contenant la clé USB et 1 dossier sur papier à l’un ou l’autre des membres de la commission composée de 2 membres du jury ou experts. Celui-ci aura à vérifier, en cas de doute d’un éventuel plagiat, sur le site Compilatio à l’aide de l’identifiant (adresse email) et du mot de passe transmis par messagerie en suivant les conseils indiqués sur le site de la société.
L’autre expert, en cas de doute, pourra s’il le souhaite contacter l’autre membre de la commission par l’intermédiaire du secrétariat de chaque dispositif qui lui indiquera son nom et ses coordonnées.

4. Experts
· La commission composée de 2 membres du jury ou d’experts, en cas de doute et après vérification des similitudes sur le site Compilatio (celui-ci questionne des bases de données comme un métamoteur) gardera une trace papier des documents source et préviendra le responsable du dispositif à la DRJSCS ou le secrétariat d’un cas possible de plagiat.
Au moment de la certification, et en cas de suspicion du plagiat, la commission questionnera le candidat en lien avec le responsable du dispositif de la DRJSCS.

En tous les cas, la clé USB sera rendue au candidat à la fin de l’entretien avec les exemplaires sur papier.

· Afin de construire une base de données propre à « Jeunesse et Sports », la commission aura une seconde tâche à accomplir avant la certification. Il s’agira d’ « uploader », c’est-à-dire télécharger vers le site de Compilatio, le contenu de la clé USB selon la procédure décrite sur le site de la société et cette dernière tâche est valable pour les dossiers que la commission a eu à traiter.
5. Jury
Le jury se verra soumettre le cas en réunion et, si la fraude est établie, la procédure prévue par le Ministère sera à mettre en œuvre par le responsable du dispositif.
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